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Article premier 

 L'extradition ne peut être admise pour crimes ou délits purement politiques. 

Article 2 

 Elle ne sera pas admise non plus pour infractions mixtes ou connexes à des crimes ou 
délits politiques, aussi appelées délits politiques relatifs, à moins, toutefois, qu'il ne s'agisse des 
crimes les plus graves au point de vue de la morale et du droit commun, tels que l'assassinat, le 
meurtre, l'empoisonnement, les mutilations et les blessures graves volontaires et préméditées, les 
tentatives des crimes de ce genre et les attentats aux propriétés par incendie, explosion, 
inondation, ainsi que les vols graves, notamment ceux qui sont commis à main armée et avec 
violences. 

Article 3 

 En ce qui concerne les actes commis dans le cours d'une insurrection ou d'une guerre 
civile, par l'un ou l'autre des partis engagés dans la lutte et dans l'intérêt de sa cause, ils ne 
pourront donner lieu à extradition que s'ils constituent des actes de barbarie odieux et de 
vandalisme défendus suivant les lois de la guerre, et seulement lorsque la guerre civile a pris fin. 

Article 4 

 Ne sont point réputés délits politiques, au point de vue de l'application des règles qui 
précèdent, les faits délictueux qui sont dirigés contre les bases de toute organisation sociale, et 
non pas seulement contre tel Etat déterminé ou contre telle forme de gouvernement. 
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